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PORTEE ET CONTENU DES ORIENTATIONS 

Dɀ MENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

+ÌÚɯ ÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÖÕÛɯ ×ÖÜÙɯ ÖÉÑÌÊÛÐÍɯ Ëɀapporter des 
×ÙõÊÐÚÐÖÕÚɯØÜÈÕÛɯãɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÜÙÉÈÐÕÌȮɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯÖÜɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯËÌɯ
certains secteurs de la commune. 

Règles générales : 

2ÌÓÖÕɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƕ-ƖɯËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯÓÌɯ/+4ɯ« comprend un 
rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, 
des orientations d'aménagement et de programmation (OAP), un règlement 
et des annexes. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 
documents graphiques. » 

2ÌÓÖÕɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ +ȭƕƙƕ-ƚɯ ËÜɯ ÊÖËÌɯ ËÌɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯ ÓÌÚɯ ÖÙÐÌÕÛÈÛions 
ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯ« comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements ». 

2ÌÓÖÕɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ +ȭɯ ƕƙƕ-7 du Code de lɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯ ÓÌÚɯ ÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ
d'aménagement et de programmation peuvent notamment  : 

- « définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ;  

- favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 

réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ;  

- comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 

équipements correspondants ;  

- porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

- prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

- adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de 

la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 

transports prévu aux articles". » 

Opposabilité au tiers  : 

$ÕɯÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƙƖ-ƕɯËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯ« l'exécution par 
toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations 
classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au 
règlement et à ses documents graphiques. 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec 
les orientations d'aménagement et de programmation ». 

En ce sens, les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés ne 
×ÌÜÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÛÙÈÐÙÌÚɯÈÜßɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÙÌÛÌÕÜÌÚȮɯÔÈÐÚɯ
bien coÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓÌÜÙɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌȮɯãɯÔÐÕÐÔÈȮɯÕÌɯ×ÈÚɯÓÌÚɯÙÌÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯ
cause. 

+Èɯ ÊÖÔ×ÈÛÐÉÐÓÐÛõɯ ÚɀÈ××ÙõÊÐÌÙÈɯ ÓÖÙÚɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ËÌÔÈÕËÌÚɯ
ËɀÈÜÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 
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Articulation avec le règlement écrit et graphique  : 

Les orientations par secteur sont complémentaires des dispositions 
ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÊÖÕÛÌÕÜÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯõÊÙÐÛɯÌÛɯÎÙÈ×ÏÐØÜÌȭ 

"ÌÛÛÌɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛÈÙÐÛõɯÚɀÌß×ÙÐÔÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓÌÜÙɯ×ÖÙÛõÌɯÙõÊÐ×ÙÖØÜÌȭɯ$Õɯ
ÌÍÍÌÛȮɯÓÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÚÌÙÖÕÛɯÐÕÚÛÙÜÐÛÌÚɯÌÕɯ
termes de compatibil ité avec les orientations par secteur, et en termes de 
conformité avec les dispositions réglementaires. 
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7 LES ORIENTATIONS D ɀ MENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DE LA C OMMUNE DE 

SAINT -REMY-DE-PROVENCE  

Dans le cadre des objectifs définis par le PADD, 
la commune a identifié plusieurs secteurs de 
déÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ØÜÐɯ ÍÖÕÛɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ Ëɀ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ
Ëɀ ménagement et de Programmation qui 
définissent des principes permettant ËɀÖÙÐÌÕÛÌÙɯÌÛɯ
de maîtriser ÓɀÜÙÉÈnisation du territoire.  

Les orientations ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ
programmation  de la commune de Saint-Rémy-
de-Provence sont les suivantes : 

 OAP 1 : les Cèdres ; 

 OAP 2 : Valat neuf ; 

 OAP 3 : Ussol ; 

 OAP 4 : La Roche ; 

 OAP 5 : Le Sarret ; 

 OAP 6 : Chalamon ; 

 OAP 7 : ZA de la Massane. 
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PRINCIPES DɀAMENAGEMENT RETENUS DANS 

LES ORIENTATIONS D ɀAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  

DES PRINCIPES COMMUNS  COMME BASE DES 

DIFFERENTES OAP 

+ÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯÊÖÔÔÜÕÚɯÈÜßɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËõÊÓÐÕÌÕÛɯ

diverses thématiques visant à mieux intégrer le développement 

durable dans les futurs projets urbains. 

La qualité environnementale des projets est recherchée, dans le but 

ËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙȮɯ ãɯ ÛÌÙÔÌȮɯ ÓɀÌÔ×ÙÌÐÕÛÌɯ õÊÖÓÖÎÐØÜÌɯ ËÌɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ

nouvelleȮɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÓÌÚɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯÈÜɯ×ÈàÚÈÎÌ et de prendre en 

ÊÖÔ×ÛÌɯÓÌÚɯÌÕÑÌÜßɯÓÐõÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ et de ruissellement. 

Gérer les eaux de ruissellement  et le risque 

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ 

Ces nouvelles opérations devront contribuer à limiter 

ÓɀÐÔ×ÌÙÔõÈÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚɯÌÛɯãɯÕÌɯ×ÈÚɯÈÜÎÔÌÕÛÌÙɯÓÌÚɯÙÐÚØÜes de 

stagnation des eaux de remontée de nappe et de ruissellement. Cet 

objectif peut être atteint par la mobilisation de divers leviers  : 

 une emprise au sol minimisée impliquant une optimisation 

des hauteurs de bâtiments ; 

 ÓÌɯ ÛÙÈÐÛÌÔÌÕÛɯ ÌÕɯ ×ÓÌÐÕÌɯ ÛÌÙÙÌɯ Ëɀune partie du terrain 

ËɀÈÚÚÐÌÛÛÌ ; 

 des dalles enherbées, notamment sur les places de 

stationnement ; 

 une orientation des bâtiments respectant les axes 

ËɀõÊÖÜÓÌment des eaux de ruissellement ; 

 ÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯÚàÚÛöÔÌɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯ×ÓÜÝÐÈÓÌÚɯ

alternant entre noues, bassin de rétention et chaussées 

ËÙÈÐÕÈÕÛÌÚȭɯ +ÌÚɯ ÕÖÜÌÚɯ ×ÙõÚÌÕÛÌÚɯ ÓɀÈÝÈÕÛÈÎÌɯ ËÌɯ ÊÖÕÑÜÎÜÌÙɯ

ÙõËÜÊÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊÖĸÛÚɯ ËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ÈÝÌÊɯ

intérêts paysagers et écologiques. Elles pourront devenir 

partie intégrante du concept paysÈÎÌÙɯËÌɯÓɀÖ×õÙÈÛÐÖÕȭ 

Les aménagements devront respecter les règles relatives aux risques 

ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÓÜÝÐÈÓȭ 

Les nouveaux aménagements ne devront pas augmenter le risque 

induit en aval du site de projet.  

Privilégier les déplacements «  modes doux » et les 

espaces de rencontre 

Le maillage général de la ville par un réseau piéton / cycle est 

ÙÌÊÏÌÙÊÏõɯ ×ÈÙɯ ÓÌÚɯ ×ÈÙÛÐÚɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ×ÙÐÚɯ ËÈÕÚɯ ÓÌÚɯ . /ȭɯ

+ɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÊÌɯ ×ÙÐÕÊÐ×Ìɯ ÚÌɯ ÙÌÛÙÖÜÝÌÙÈɯ ×ÈÙɯ ËÌÜßɯ Ûà×ÌÚɯ

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯÝÐÈÐÙÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÊÐõÚ : 

 des artères principales bordées de trottoirs élargis, non 

encombrés par les équipements techniques plus des bandes 

ou pistes cyclables ; 

 des cheminements piétons/cycles propres, desquels sont 

exclues toutes circulations motorisées. 
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Certaines opérations, ãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌɯÊÙÖÐÚÌÔÌÕÛÚɯÍÙõØÜÌÕÛõÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯ

automobilistes et piétons, pourront être aménagées ponctuellement 

sous la forme « dɀespaces de rencontre » dans lesquels les 

diff érents types de flux se mêleront, en laissant la priorité au mode 

le plus vulnér able. 

"ÌɯÔÈÐÓÓÈÎÌɯ×ÖÜÙÙÈɯÚɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯ×ÖÕÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ

ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯcommuns, favorisant le lien social entre les habitants du 

quartier  : places, squares et dispositions de mobilier urbain le long 

des cheminements seront favorisés. 
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Gestion des accès et desserte  

FOCUS 1 // GESTION DES ACCES 

Des accès sécurisés, en nombre suffisant et stratégiquement 

×ÖÚÐÛÐÖÕÕõÚɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯÎÈÙÈÕÛÚɯËɀÜÕÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯÐÕÛÌÙÕÌɯÌÍÍÐÊÈÊÌɯÌÛɯËÌɯ

ØÜÈÓÐÛõɯ ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ ÈÐÕÚÐɯ ÓÈɯ ÔÐÚÌɯÌÕɯ ×ÓÈÊÌɯ ËɀÜÕɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ÜÙÉÈÐÕɯÌÛɯ

paysager structuré et de qualité. 

Pour une bonne intégration au tissu environnant et une accessibilité 

maîtrisée et de qualité : 

 #ÌÚɯÊÖÕÕÌßÐÖÕÚɯÈÝÌÊɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÌÚ : 

permettre de désenclaver des impasses existantes et de créer 

des liaisons inter-quartiÌÙÚɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈÚɯËɀÜÕɯÚÐÛÌɯ

en dents creuses ou en extension de la tâche urbaine (entre 

deux entités bâties par exemple : site de « jonction » de la 

tâche urbaine). 

 Des accès quantitatifs et qualitatifs devront être 

recherchés : prévoir des accès en nombre suffisant pour une 

gestion optimisée des flux pour tous les modes et sécuriser 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ÈÊÊöÚɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÊÈÚɯ ËÌɯÊÈÙÙÌÍÖÜÙɯ ɋ à 

plusieurs branches » par la mise en place de nouveaux 

aménagements. 
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Gestion des accès et desserte 

FOCUS 2 // DESSERTE 
/ÖÜÙɯÜÕÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯÌÍÍÐÊÈÊÌɯÌÛɯÜÕÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯÊÈËÙÌɯËÌɯÝÐÌɯ

qualitatif au sein du futur quartier  : 

 $ß×ÓÖÐÛÌÙɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛ : 

o Pour les sites en dents creuses : exploiter et 

mutualiser les voies existantes, 

o Pour les sites en extension de la tâche urbaine  : 

réutiliser les emprises existantes notamment les 

chemins potentiels sur les anciennes terres agricoles. 

 Favoriser une circulation en bouclage  autant que possible, 

ÌÛɯ ÊÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ÔÖËÌÚɯ ËÌɯ ÊÐÙÊÜÓÈÛÐÖÕɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ

favoriser une meilleure rép artition des flux au sein et en 

sortie de site. 

 Différencier les flux  : ne pas oublier de prendre en compte 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÔÖËÌÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛȮɯàɯÊÖÔ×ÙÐÚɯÓÌÚɯÔÖËÌÚɯ

doux dès le début de la réflexion. Penser les espaces de 

manière à faciliter et à fluidifier les déplacements 

notamment en créant des espaces propres à chacun, ou avec 

des modes de fonctionnement partagés. 

Différencier les flux : 

favoriser un maillage 

vert pour les flux modes 

doux et la mise en place 

ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÝÌÙÛÚɯ ÐÕÛÌÙ-

quartiers 

$ß×ÓÖÐÛÌÙɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛ 

Réaménagement des emprises existantes (chemins, etc.) 

Reprise des tracés existants 

/ÖÜÙɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÍÜÛÜres voiries  

Chemin existant  

(gestion du site, etc.) 
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Gestion des accès et desserte 

FOCUS 3 // DES ESPACES SECURISES 

Pour favoriser le cadre de vie des futurs secteurs, il est important de 

veil ler à créer des espaces qualitatifs et sécurisés : 

 Porter une attention toute particulière à la gestion des 

différents flux  ÌÛɯ ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ ãɯ ÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÔÖËÌÚɯ

doux.  

 Veiller à la hiérarchisation et au statut des voies  

 Réaménager ou optimiser les carref ours existants : 

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ ÓÖÙÚØÜɀÖÕɯ ÌÚÛɯ ÍÈÊÌɯ ãɯ ÜÕɯ ÊÈÙÙÌÍÖÜÙɯ ÌßÐÚÛÈÕÛɯ ãɯ

plusieurs branches, il est important de prendre en compte 

dès le début des réflexions le réaménagement potentiel de ce 

ÊÈÙÙÌÍÖÜÙɯÈÍÐÕɯËÌɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÕÖÜÝÌÓ accès et 

de sécuriser les échanges de flux entre le site et son 

environnement.   

 

ExÌÔ×ÓÌɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÚõÊÜÙÐÚõÚɯɤɤɯ#ÐÍÍõÙÌÕÊÐÌÙɯÓÌÚɯÍÓÜß 

Sources : site internet des villes de Mont de Marsan, Saint-Avé et Craponne et www.sev.fr / www.lyon-partdieu.com 

// AVANT //  

Carrefour simple sur lequel on veut 
connecter un accès / sortie pour le 
site dô®tude 

Risque dôaccident et de conflit entre 
les différents usagers (voitures, 
piétons, cycles, etc.) 

// APRES // 

// AVANT // 

Réaménager / optimiser les carrefours 

Meilleure gestion des flux et de la sécurité 

// APRES // 

Connexion de lôacc¯s / sortie du 
site dô®tude avec mise en place 
dôun carrefour s®curis® (rond-
point par exemple) permettant 
une meilleure gestion des flux 
(voitures, mais aussi piétons et 
cycles) 
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Proposer des densités urbaines contextualisées, des 

densités à vivre  

La commune recense un parc de logements majoritairement 

composé de logements individuels de grande taille conduisant à 

une sur-consommation ËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÚɯÖÜɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚȭ En lien avec 

les objectifs de la loi ALUR et les besoins des habitants, une 

diversification des typologies de logements est à assurer dans le 

développement de Saint-Rémy-de-Provence, notamment au travers 

ËÌÚɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀ ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ/ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕȭ 

(Óɯ ÚɀÈÎÐÙÈɯ ËÌɯ ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯ ÜÕɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ÜÙÉÈÐÕɯ Ö×ÛÐÔÐÚõɯ

permettant de limiter la consommation foncière du territoire.  

Cela suppose un renouvellement des formes urbaines et 

architecturales et un changement dans les pratiques de construction 

de maisons individuelles monotypées.  

 

 

 

 

 

 

 

#ÐÝÌÙÚÐÍÐÌÙɯ ÓɀÖÍÍÙÌɯ ÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯ ÌÛɯ ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯ ËÌɯ

nouvelles typologies de logements  

+ɀÖÍÍÙÌɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓÓÌɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯËÐÝÌÙÚÐÍÐõÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓÈɯÛÈÐÓÓÌɯËÌÚɯ

habitations, de leur forme et de leur statut ËɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯ ×ÖÜÙɯ

Ùõ×ÖÕËÙÌɯ ãɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ËÌÔÈÕËÌÚɯ ÌÛɯ ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ ÈÜßɯ ×ÌÛÐÛÚɯ

ÔõÕÈÎÌÚȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓÌɯ×ÈÙÊÖÜÙÚɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓɯ×ÖÜÙɯ

plus de mixité sociale. 

En raison de la hausse actuelle des constructions de maisons 

ÐÕËÐÝÐËÜÌÓÓÌÚȮɯÌÛɯÈÍÐÕɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÕÈÛÜÙÌÓÚɯ

ÌÛɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌÚȮɯ ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ÔÐÛÖàÌÕɯ ÌÛɯ ÓÌÚɯ ×ÌÛÐÛÚɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯseront 

globalement privilégié s ×ÈÙɯÓÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯ

but rétablir un équilibre entre  les types dɀÏÈÉÐÛÈÛɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÌÛɯ

ËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯÑÌÜÕÌÚɯÈÊÛÐÍÚȭ 

+ÈɯØÜÈÓÐÛõɯÌÛɯÓɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌÚɯÚÌÙÖÕÛɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÌÚȭɯ+ÌÚɯ

constructions denses (petits collectifs) devront optimiser les espaces 

extérieurs : jardins en rez-de-chaussée, terrasses ou balcons 

« habitables ». 
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Insertion urbaine & intégration architecturale  

FOCUS 1 // DENSITE  

/ÖÜÙɯ ÎÈÙÈÕÛÐÙɯ ÈÜɯ ÔÐÌÜßɯ ÚÖÕɯ ÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ ËÈÕÚɯ ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯ

proche, le projet se doit de tenir compte du tissu urbain environnant 

et de ses caractéristiques majeures (typologies bâties, morphologie, 

ËÌÕÚÐÛõȮɯ ÌÛÊȭȺȭɯ "Ìɯ ÛÙÈÝÈÐÓɯ ËÌɯ ÊÖÜÛÜÙÌɯ ÜÙÉÈÐÕÌɯ ÌÛɯ ËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ

ÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌɯÌÛɯÜÙÉÈÐÕÌɯÚÌɯËÖÐÛɯËɀ÷ÛÙÌɯÓÌɯ×ÓÜÚɯ×ÙõÊÐÚɯÌÛɯÓÌɯ×ÓÜÚɯ

qualitatif possible pour favoriser le cadre de vie des usagers du 

futur projet mais au ssi des habitants / usagers des quartiers 

existants environnants. 

Dans un souci de développement durable, les nouveaux projets se 

ËÖÐÝÌÕÛɯ Ëɀ÷ÛÙÌɯ ×ÖÙÛÌÜÙÚɯ ËɀÜÕÌɯ ÊÌÙÛÈÐÕÌɯ ËÌÕÚÐÛõɯ ȹÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ

ÓɀõÛÈÓÌÔÌÕÛɯ ÜÙÉÈÐÕȮɯ ÐÕÛÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ÜÙÉÈÐÕÌȮɯ ÌÛÊȭȺȭɯ 3ÖÜÛɯ ÌÕɯ ÛÌÕÈnt 

compte de ce principe, les projets doivent aussi tenir compte : 

-Des tissus existants : densifier oui, mais tout en tenant compte des 

ËÌÕÚÐÛõÚɯ×ÙõÚÌÕÛÌÚɯÈÜßɯÈÓÌÕÛÖÜÙÚɯÈÍÐÕɯËɀõÝÐÛÌÙɯËÌÚɯÊÖÕÍÓÐÛÚɯÜÙÉÈÐÕÚȭɯ(Óɯ

faut savoir trouver la densité acceptable au regard du projet attendu 

ÌÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌØÜÌÓɯÐÓɯÚɀÐÕÚöÙÌɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÖÙÚØÜÌɯ

ÓɀÖÕɯÚÌɯÙÌÛÙÖÜÝÌɯÚÜÙɯÜÕɯÚÐÛÌɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÛäÊÏÌɯÜÙÉÈÐÕÌȭ 

-De la qualité et du cadre de vie  : densifier tout en préservant les 

spécificités urbaines et paysagères deÚɯÚÐÛÌÚɯȹÊĨÜÙɯËɀÐÓÖÛɯÝõÎõÛÈÓÐÚõȮɯ

ÛÙÈÔÌɯÝÌÙÛÌɯÌÛɯÉÓÌÜÌȮɯÌÛÊȭȺȭɯ+ÈɯËÌÕÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÚÌÊÛÌÜÙɯÕÌɯËÖÐÛɯ×ÈÚɯ

se faire au détriment de la qualité et du cadre de vie existant mais 

venir le renforcer et le développer. La prise en compte du cadre bâti 

et paysager et le renforcement des qualités intrinsèques du site sera 

×ÙÖÍÐÛÈÉÓÌɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯãɯÓɀÈÊÊÌ×ÛÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯËÌÕÚÐÛõɯɋ plus élevée » 

(notamment dans le cas de secteur pavillonnaire par exemple). 

Densité et formes urbaines 

Lien entre formes urbaines et espaces verts 

Intermédiaire  

Á Densité : ++ 

Á Mixité : ++ 

Á Intégration urbaine : ++ 

Á Espaces verts : + 

Grande mixité des usages (bureaux, 
commerces en RDC, activités, etc.) 

Hauteur et emprise au sol moyenne 

Cîur dôilot vert + flux pi®tons 

Individuel groupé 

Á Densité : - 

Á Mixité : - 

Á Intégration urbaine : +/- 

Á Espaces verts : +/- 

Pas de mixité des usages 

Faible hauteur / emprise au sol moy. 

Espaces verts exclusivement privés 

Individuel pur             

Á Densité : - -  

Á Mixité : - 

Á Intégration urbaine : - 

Á Espaces verts : +/- 

Pas de mixité des usages 

Faible hauteur et emprise au sol 

Espaces verts exclusivement privés 
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Insertion urbaine & intégration architecturale  

FOCUS 2 // MIXITE  URBAINE  
 

En lien avec le focus précédent, et ce quel que soit le type de site, la 

ËÌÕÚÐÛõɯÕÌɯËÖÐÛɯ×ÈÚɯÌÔ×÷ÊÏÌÙɯËÌɯÊÙõÌÙɯËÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯ×ÖÙÛÌÜÙÚɯËɀÜÕÌɯ

mixité sociale mais aussi, et surtout, urbaine. Les projets devront 

veiller à : 

 

 Prendre en compte les typo logies bâties environnantes afin 

ËÌɯÊÙõÌÙɯËÜɯÓÐÌÕɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÕÌßÐÖÕɯÌÕÛÙÌɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛɯ

ÚÈÕÚɯ×ÖÜÙɯÈÜÛÈÕÛɯÚɀÌÔ×÷ÊÏÌÙɯËÌɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙɯËÌÚɯÛà×ÖÓÖÎÐÌÚɯ

différentes et / ou innovantes. 

 

 #ÐÝÌÙÚÐÍÐÌÙɯÓɀÖÍÍÙÌɯde manière qualitative avec la mise en 

×ÓÈÊÌɯ Ëɀune mixité des formes urbaines, des typologies 

ÉäÛÐÌÚɯȹ×ÌÛÐÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍȮɯÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌȮɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯËÌÕÚÌȮɯȱȺȮɯ

etc. 

 

 1õ×ÈÙÛÐÙɯ ÓÌÚɯ ÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯ ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ÌÕÛÙÌɯ ÓÌÚɯ ËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ

typologies  : la répartition du nombre de logements entre les 

différentes typologies choisies pour le projet devra être 

ÙõÍÓõÊÏÐÌɯÌÛɯÙõÈÓÐÚõÌɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯÈËõØÜÈÛÌɯȹÓÐÌÕɯÌÕÛÙÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯÌÛɯ

la demande, prise en compte des objectifs du PLU, etc.) afin 

de varier la taille et les types de logements au sein des 

différentes typologies.  

Intermédiaire & Groupé 

Á Densité : + 

Á Mixité : + 

Á Intégration urbaine : + 

Á Espaces verts : ++ 

 

Mixité des usages (commerces, bureaux, 
etc.) et des formes urbaines 

Cr®ation dôilots compos®s et fonctionnels 

Espaces verts inter-quartiers 
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1. OAP  N°1 LES CEDRES 

1.1. LOCALISATION ET CARAC TERISTIQUES  

Situé ËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯÐÔÔõËÐÈÛÌɯ

du centre-ÝÐÓÓÌȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯƕ 4ha au PLU. 

 

 

La quasi-ÛÖÛÈÓÐÛõɯËÜɯÚÐÛÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÚÖÜÔÐÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯ

ruissellement, seule une infime partie du site est impactée. 

 

1.2. ENJEUX / OBJECTIFS 

"ÌÛÛÌɯ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÕɯÔÖÉÐÓÐÚÈÕÛɯ

cet important gisement foncier, localisé à proximité immédiat e du 

centre-ville.  +ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËe : 

 permettre lÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯ2ÈÐÕÛ-1õÔÖÐÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕɯ

espace urbain optimisé en programmant un développement 

mixte de Óɀhabitat répondant aux besoins des jeunes, des petits 

ménages et des séniors (logements plus petits, financièrement 

accessibles) ; 

 aménager un vrai espace de stationnement à proximité du 

centre-ville, calibré aux besoins. 
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1.3. PRINCIPE 

DɀAMENAGEMENT  
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QUALITE DE LɀINSERTION ARCHITECTU RALE, URBAINE ET 

PAYSAGERE 

QUALITE URBAINE DU PR OJET 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le 

ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÈÝÖÐÚÐÕÈÕÛÚȮɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÚɯ

naturels et bâtis.  

La hauteur des constructions est limitée au R+2, avec un étage 

ËɀÈÛÛÐØÜÌȮɯÌÕɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯÈÝÌÊɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯËÌɯÝÐÓÓÌɯ×ÙõÚÌÕÛɯÈÜßɯÈÓÌÕÛÖÜÙÚȭ 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Patrimoine ». 

ESPACES VERTS / ESPACES NATURELS 

La place du végétal sera assurée par un espace vert type aire de jeux 

ÚÐÛÜõɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯËÜ site. Il a vocation à devenir un espace de centralité 

verte pour les habitants du quartier.  

Une continuité naturelle Est -Ouest, support de la trame verte 

communale, est à préserver et conforter. Le linéaire de haie concerné 

×ÈÙɯÊÌÛÛÌɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯÌÚÛɯãɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙȭɯ$ÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÖÔÉÙÐöÙÌÚɯ

×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌÚɯ ËÜɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ËÌɯ Útationnement, les autres haies de 

Êà×ÙöÚɯ×ÙõÚÌÕÛÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÚÐÛÌɯÚÖÕÛɯãɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯÙĠÓÌɯËɀÖÔÉÙÐöÙÌÚɯ

naturelle. 

Les espaces verts sont également à favoriser au niveau des logements 

collectifs où des espaces verts/aires de jeux communs pourront être 

créés. 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÚɯÝõÎõÛÈÜßɯÙÜÚÛÐØÜÌÚɯËÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÓÌÕÛÌɯÕÌɯ

ÕõÊÌÚÚÐÛÈÕÛɯ ØÜÌɯ ×ÌÜɯ ËÌɯ ÛÈÐÓÓÌɯ ÌÛɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ÚÌÙÖÕÛɯ ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÚȭɯ #ÌÚɯ

bandes enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les 

allées et les cheminements piétons. 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Trame 

verte et bleue » et son annexe cartographique (annexe 4 au dossier 

dɀOAP). 

PAYSAGE  

+ɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛɯ ÜÕÌɯ ÍÙÈÕÎÌɯ ÛÈÔ×ÖÕɯ ×ÈàÚÈÎöÙÌɯ ÈÜßɯ ÈÉÖÙËÚɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯãɯÚÖÕɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯet aux habitations 

existantes. 

Une réflexion doit être menée pour préserver le cône de vue nord-sud 

sur les Alpilles.  

M IXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

PROGRAMMATION  

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙÈ : 

 un espace de stationnement de 400 places situé au Nord d u 

site ; 

 une offre de logements diversifiée composée :  

o dɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯ Ûà×Ìɯ ×ÌÛÐÛɯ ÊÖÓÓÌÊtif, en R+2 

ÔÈßÐÔÜÔɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕƔ0 logements ; 

o ËɀÜÕÌɯÖÍÍÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ×ÖÜÙɯÚõÕÐÖÙÚɯÌÕɯ1ǶƖɯÔÈßÐÔÜÔɯ

ËɀÌÕÝÐron 50 logements. 

2Ü×ÌÙÍÐÊÐÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓɀ. /ɯȯ environ 2,9 hectares. 

Superficie ËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛ : environ 1,1 hectare. 

Potentiel (à titre indicatif) :  environ 150 logements. 

Densité moyenne ȹÚÜÙɯ ÓÈɯ ×ÈÙÛÐÌɯ ËõËÐõÌɯ ãɯ ÓɀÏÈÉÐÛÈÛ) : environ 85 

logements/ha. 
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M IXITE SOCIALE  

Au moins 25% des logements du secteur seront dédiés aux logements 

locatifs sociaux.  

QUAL ITE ENVIRONNEMENTALE  ET PREVENTION DES R ISQUES 

GESTION DE LɀEAU 

Les espaces libres et espaces verts devront être végétalisés au 

ÔÈßÐÔÜÔɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÐÔÐÛÌÙɯ

ÓɀõÊÖÜÓement des eaux de pluie sur le domaine public. 

RISQUES 

LÈɯ×ÌÛÐÛÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯÚÐÛÌɯÚÐÛÜõÌɯÌÕɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

ne sera pas bâtie. 

2ÜÙɯÓÌɯÙÌÚÛÌɯËÜɯÚÐÛÌȮɯÕÖÕɯÚÖÜÔÐÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕȮɯƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯ

ÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙation des eaux de pluie. 

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ.AP se situe en zone faiblement exposée au 

risque retrait -gonflement des argiles. Ainsi, les futures constructions 

devront prendre en compte les dispositions constructives et 

environnementales du Porter à connaissance spécifique au risque 

retrait -gonflement  des argiles en date du 27 avril 2015, figurant en 

annexe informative 6.3 du PLU. 

PERFORMANCE ENERGETIQ UE 

2ÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀOAP « $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ

durable ». 

Une réflexion sera menée sur les possibilités ËɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚɯËɀombrières 

×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌÚɯÚÜÙɯÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÜɯ×ÈÙÒÐÕÎȭ 

 

BESOIN EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÚÛɯËÌɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯ

que celle proposée actuellement, à savoir 400 places de stationnement. 

Envisagé comme un parc relai, le positionnement du parking a été 

localisé pour faciliter et optimiser son usage au plus près du centre-

ville et des liaisons piétonnes.  Ainsi, eÕɯ ×ÓÜÚɯ ËÌɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ËÌɯ

stationnement public de 400 places, un espace de stationnement 

mutualisé dédié aux habitations devra être créé.  

DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

+ÈɯËÌÚÚÌÙÛÌɯÌÕɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯÌÕɯÊÖÔÔÜÕɯÌÚÛɯÈÚÚÜÙõÌɯÝÐÈɯÓɀÈÙÙ÷ÛɯËÌɯÉÜÚɯÚÐÛÜõɯ

Avenue de la Libération.  

 

Localisation des arrêts de bus desservis par le réseau Cartreize 
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DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

RESEAU VIAIRE  

+ÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÕõɯãɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÊöÚɯ

et de la desserte au Nord du site.  

Le projet devra prévoir un  ÕÖÜÝÌÓɯÈÊÊöÚɯÚõÊÜÙÐÚõɯËÌ×ÜÐÚɯÓɀ ÝÌÕÜÌɯËÌɯÓÈɯ

Libération,  ËÜØÜÌÓɯÚÌÙÈɯÊÙõõÌɯÜÕÌɯÝÖÐÌɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯ-ÖÙËɤ2ÜËȭɯ+ɀÈÊÊöÚɯ

existant situé au Sud du site permettra également de desservir cette 

nouvelle voie. 

 

Cette voie centrale et ces deux accès permettront de créer un bouclage 

viaire (voie en pointillés gris  ci-dessous) avec la nouvelle voie créée sur 

Óɀ. /ɯ5ÈÓÈÛɯÕÌÜÍȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯËÌÚÚÌÙÝÐÙɯÊÌÚɯËÌÜßɯÕÖÜÝÌÈÜßɯÚÐÛÌÚɯ

ÈÐÕÚÐɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ ØÜÈÙÛÐÌÙÚɯ 2ÜËɯ ËÌɯ Óɀ ÝÌÕÜÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ +ÐÉõÙÈÛÐÖÕɯ ËÌ×ÜÐÚɯ

Óɀ ÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯPelissier et ainsi de fluidifier le trafic aux abords du 

cours central. 

DESSERTE DES RESEAUX  

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯÍÈÊÐÓÌÔÌÕÛɯÙÈÊÊÖÙËÈÉÓÌɯÈÜɯÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÌÛɯÈÜɯ

ÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜßɯÜÚõÌÚɯØÜÐɯÚÌɯÚÐÛÜÌÕÛɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõȭ 

 

 

LA PLACE FAITE AUX MO DES DOU X : 

+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÝõÙÐÛÈÉÓÌɯÔÈÐÓÓÈÎÌ doux au sein du 

×ÙÖÑÌÛɯÌÛɯÝÌÙÚɯÓÌÚɯØÜÈÙÛÐÌÙÚɯÝÖÐÚÐÕÚȭɯ/ÖÜÙɯÊÌÓÈȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯ

ËɀÜÕɯÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛɯËÖÜßɯÌÕɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÌɯËɀÈÊÊöÚȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯ

deux cheminements doux Est/Ouest : 

 un permeÛÛÈÕÛɯ ËÌɯ ÙÌÑÖÐÕËÙÌɯ ÓɀÈÊÊöÚɯ ×ÐõÛÖÕɯ ÌßÐÚÛÈÕÛɯ ×ÖÜÙɯ ÚÌɯ

rendre au centre-ville  ; 

 ÜÕɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÚÌɯÙÌÕËÙÌɯËÈÕÚɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÝÌÙÛɤÈÐÙÌɯËÌɯÑÌÜßɯËÌɯ

Óɀ. /ȭ 

Ces cheminements doux viendront compléter celui existant chemin 

Canto Cigalo, puis le futur cheminement doux d e Óɀ. /ɯ5ÈÓÈÛɯNeuf . 

De plus, un cheminement doux sera créé entre le site du Valat Neuf et 

celui des Cèdres excluant les automobiles. Les piétons pourront donc 

 Réseau des eaux usées  R®seau dôeau potable 
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accéder facilement au centre-ville que ce soit depuis le site des Cèdres 

ou le site de Valat Neuf .  

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯÙõËÜÐÙÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜre dans un objectif de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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2. OAP  N°2 VALAT NEUF  

2.1. LOCALISATION ET CARAC TERISTIQUES  

2ÐÛÜõɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯËÜɯÊÌÕÛÙÌ-

ville et ËÌɯÓɀ. /ɯËÌÚɯ"öËÙÌÚȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖne 1AUhb 

au PLU. 

 

 

+Èɯ ×ÈÙÛÐÌɯ $ÚÛɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ ÌÚÛɯ ÚÖÜÔÐÚɯ ÈÜɯ ÙÐÚØÜÌɯ ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ ×ÈÙɯ

ruissellement.  

 

2.2. ENJEUX / OBJECTIFS 

"ÌÛÛÌɯ. /ɯÝÐÚÌɯãɯÖ×ÛÐÔÐÚÌÙɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÌÕɯÔÖÉÐÓÐÚÈÕÛɯ

cet important gisement foncier, localisé à proximité du centre-ville et 

de ses commodités. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯ2ÈÐÕÛ-Rémois 

ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐÕɯ Ö×ÛÐÔÐÚõɯ ÌÕɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÕÛɯ ÜÕɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÔÐßÛÌɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÙõ×ÖÕËÈÕÛɯÈÜßɯÉÌÚÖÐÕs des jeunes et 

petits ménages (logements plus petits, financièrement accessibles). 
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2.3. PRINCIPE 

DɀAMENAGEMENT  
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QUALITE DE LɀINSERTION ARCHITECTU RALE, URBAINE ET 

PAYSAGERE 

QUALITE URBAINE DU PR OJET 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le 

ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÈÝÖÐÚÐÕÈÕÛÚȮɯdes sites et des paysages 

naturels et bâtis.  

La hauteur des constructions est limitée au : 

 R+1 : 

o en bordure de la voie située au Nord, en cohérence avec 

la topographie du site  

o au Sud en cohérence aveÊɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐɯÌßÐÚÛÈÕÛȭ 

 R+2 : au Nord de la trÈÔÌɯÝõÎõÛÈÓÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯ

le projet dans son environnement bâti et paysager en cohérence 

avec la topographie du site. 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Patrimoine ». 

ESPACES VERTS / ESPACES NATURELS 

La place du végétal sera assurée par le maintien de la végétation 

existante, support de la trame verte communale, située au centre du 

projet. 

Une continuité naturelle Est -Ouest, support de la trame verte 

communale, est à préserver et conforter.  

Cet espace naturel permettra de maintenir un espace tampon entre les 

×ÌÛÐÛÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯÚÐÛÜõÚɯÈÜɯ-ÖÙËɯËÜɯÚÐÛÌɯÌÛɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÔÐÛÖàÌÕɯÚÐÛÜõɯÈÜɯ2ÜËȭ 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÝÌÙÛÚɯÚÖÕÛɯãɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙ, notamment 

sur la partie est du projet. En plus ËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖn des eaux 

de pluie, des espaces verts/aires de jeux communs pourront être créés. 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÚɯÝõÎõÛÈÜßɯÙÜÚÛÐØÜÌÚɯËÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÓÌÕÛÌɯÕÌɯ

ÕõÊÌÚÚÐÛÈÕÛɯ ØÜÌɯ ×ÌÜɯ ËÌɯ ÛÈÐÓÓÌɯ ÌÛɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ Úeront privilégiés. Des 

bandes enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les 

allées et les cheminements piétons. 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Trame 

verte et bleue » et son annexe cartographique (annexe 4 au dossier 

dɀOAP). 

PAYSAGE  

+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛ ÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËɀune frange tampon paysagère en limite 

ÈÝÌÊɯÓɀ ÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/ÌÓÓÐÚÚier. 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÚÐÛÌȮɯÜÕɯÛÙÈÐÛÌÔÌÕÛɯØÜÈÓÐÛÈÛÐÍɯËÌÚɯÍÙÈÕÎÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚɯ

devra être assuré. 

M IXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

PROGRAMMATION  

Le pÙÖÑÌÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙÈ une offre de logements diversifiée 

composée :  

 ËɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛ individuel mi toyen en R+1 maximum 

ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ20 logements ; 

 ËɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯ Ûà×Ìɯ ×ÌÛÐÛɯ ÊÖÓÓÌctif, en R+2 maximum 

ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƘ0 logements. 

Superficie gl oÉÈÓÌɯËÌɯÓɀ. /ɯȯ environ 1,8 hectare. 

Potentiel (à titre indicatif) :  environ 60 logements. 

Densité moyenne  : environ 35 logements/ha. 
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M IXITE SOCIALE  

Au moins 25% des logements du secteur seront dédiés aux logements 

locatifs sociaux.  

QUALITE ENVIRONNEMEN TALE ET PREVENTION DE S RISQUES 

GESTION DE LɀEAU 

Les espaces libres et espaces verts devront être végétalisés au 

mÈßÐÔÜÔɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÐÔÐÛÌÙɯ

ÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯ×ÜÉÓÐÊȭ 

RISQUES 

Le site est en partie sÖÜÔÐÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛ 

ȹ$ÚÛɯËÜɯÚÐÛÌȺȭɯ ÜÊÜÕÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÕɀÌÚÛɯ×ÙõÝÜÌɯÚÜÙɯÊÌÛÛÌɯáÖne qui est 

dédiée à la voirie et au cheminement doux. 

Dans la partie non soumise au risque ƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯ

ÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙation des eaux de pluie. 

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ. /ɯÚÌɯÚÐÛÜÌɯÌÕɯáÖÕÌɯÍÈÐÉÓÌÔÌÕÛɯÌß×ÖÚõÌɯÈÜɯ

risque retrait -gonflement des argiles. Ainsi, les futures constructions 

devront prendre en compte les dispositions constructives et 

environnementales du Porter à connaissance spécifique au risque 

retrait -gonflement des argiles en date du 27 avril 2015, figurant en 

annexe informative 6.3 du PLU.  

PERFORMANCE ENERGETIQ UE 

2ÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ

durable ». 

BESOIN EN MATIERE DE STATIONN EMENT  

Le projet devra prévoir  : 

 du stationnement à la parcelle pour les logements individuel s 

mitoyens.  

 un espace de stationnement mutualisé pour les logements 

collectifs. 

DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

La desserte en transport en commun se situe près du centre-ville, 

Avenue de la Libération.  

Grâce aux nouvelles voies piétonnes à créer au sein du site et sur celui 

des Cèdres, les piétons pourront rejoindre de façon sécurisée cet arrêt 

de bus bien que la distance soit quand-même relativement importante. 

Il serait donc préférable de prévoir un nouvel arrêt de bus à proximité 

du site. 

 

Localisation des arrêts de bus desservis par le réseau Cartreize 
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Réseau des eaux usées  R®seau dôeau potable 

DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

RESEAU VIAIRE  

Le projet devra prévoir ÓÈɯÚõÊÜÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÊÊöÚɯÌßÐÚÛÈÕÛɯÚÐÛÜõɯÈÜɯ-ÖÙËɯ

ÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/ÌÓlissier. Un nouvel accès au Sud devra 

également être créé pour rejoindre le chemin Canto Cigalo (pont à créer 

sur le canal des Alpines). 

Ces accès permettront la desserte du site via une voie Nord/Sud à 

créer.  

Cette voie centrale et ces deux accès permettront de créer un bouclage 

viaire (voie en pointillés gris  ci-dessous) avec la nouvelle voie créée sur 

Óɀ. /ɯdes Cèdresȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯËÌÚservir ces deux nouveaux sites 

ÈÐÕÚÐɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ ØÜÈÙÛÐÌÙÚɯ 2ÜËɯ ËÌɯ Óɀ ÝÌÕÜÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ +ÐÉõÙÈÛÐÖÕɯ ËÌ×ÜÐÚɯ

Óɀ ÝÌÕÜÌɯ ɯÌÛɯ#ɯ/Ìlissier et ainsi de fluidifier le trafic aux abords du 

cours central. 

 

DESSERTE DES RESEAUX 

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯÍÈÊÐÓÌÔÌÕÛɯÙÈÊÊÖÙËÈÉÓÌɯÈÜɯÙõÚÌÈÜɯËɀeau potable et au 

ÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜßɯÜÚõÌÚɯØÜÐɯÚÌɯÚÐÛÜÌÕÛɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõȭ 

 

 

LA PLACE FAITE AUX MO DES DOUX  : 

+ɀOAP prévoi t la ÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛɯËÖÜßɯÌÕɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛɯËÌɯ

ÓÈɯÝÖÐÌɯËɀÈÊÊöÚ. Ce cheminement doux viendra compléter celui existant 

chemin Canto Cigalo, ×ÜÐÚɯÓÌɯÍÜÛÜÙɯÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛɯËÖÜßɯËÌɯÓɀ. /ɯdes 

Cèdres. De plus, un cheminement doux sera créé entre le site du Valat 

Neuf et celui des Cèdres excluant les automobiles. Les piétons pourront 

donc accéder facilement au centre-ville depuis le site. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛaÕÛɯËÌɯÙõËÜÐÙÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯËÈÕÚɯÜÕɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯ

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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3. OAP  N°3 USSOL 

3.1. LOCALISATION ET CARAC TERISTIQUES  

Situé en limite Est de ÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯÈÜɯ2ÜËɯËɀÜÕɯ

ÓÖÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕËÐviduel, ÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯ

1AUhc au PLU. 

 

La partie Ouest du ÚÐÛÌɯ ÌÚÛɯ ÚÖÜÔÐÚɯ ÈÜɯ ÙÐÚØÜÌɯ ËɀÐÕÖÕËÈtion par 

ruissellement. 

 

3.2. ENJEUX / OBJECTIFS 

Cette OAP vise à inscrire le développement urbain dans le 

×ÙÖÓÖÕÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈnte. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËe ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯ2ÈÐÕÛ-Rémois 

ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯurbain optimisé en programmant un 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÙõ×ÖÕËÈÕÛɯÈÜßɯÉÌÚÖÐÕÚ des jeunes et petits 

ménages (logements plus petits, financièrement accessibles). 

+ÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÊÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌÝÙÈɯÚɀÐÕÚÊÙÐÙÌɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯ

ÎÓÖÉÈÓÌɯËɀõÊÖÏÈÔÌÈÜȭ 
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3.3. PRINCIPE DɀAME NAGEMENT  
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QUALITE DE LɀINSERTION ARCHITECTU RALE, URBAINE ET 

PAYSAGERE 

QUALITE URBAINE DU PR OJET 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le 

ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÈÝÖÐÚÐÕÈÕÛÚȮɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÚɯ

naturels et bâtis.  

La hauteur des constructions est limitée au R+1 en cohérence avec 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÉäÛÐɯÈÓÌÕÛÖÜÙȭ 

La conception urbaine devra prendre en compte ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ

prescriptions bioclimatiques imposées dans Óɀ. /ɯɋ $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯ

et construction durable ». 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Patrimoine ». 

ESPACES VERTS / ESPACES NATURELS 

La place du végétal sera assurée par ËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯ ÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÓÐÉÙÌÚɯ

permettant une efficace infiltration des eaux  : 

 un espace vert de grande taille sÌÙÈɯÚÐÛÜõɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯËÜɯÚÐÛÌȭɯSon 

ÌÔ×ÙÐÚÌɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯÈÜßɯáÖÕÌÚɯÐÕÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÓÌÚɯËÌɯÓɀõÛÜËÌɯËÌɯ

risque ruissellement pluvial.  Cet espace devra en partie ou 

dans son ensemble accueillir des jardins partagés. La place du 

végétal doit être dominante sur ce secteur. 

 ÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌɯÚÐÛÜõÌɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÚÌÙÈɯÊÖÕÚÌÙÝõÌɯ

et servira de frange végétale avec la zone agricole voisine ; 

 la végétation existante située au Nord du site sera préservée 

afin de maintenir un espace tampon entre le projet et la route 

Ëɀ.ÙÎÖÕȭ 

Des bandes enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les 

allées et les cheminements piétons.* 

Autres prescriptions : se repoÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Trame 

verte et bleue » et son annexe cartographique (annexe 4 au dossier 

dɀOAP). 

PAYSAGE  

+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕÌ importante frange tampon paysagère aux abords 

du site (Ouest, Nord et Est) ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÓÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ãɯ ÚÖÕɯ

environnement et aux habitations existantes. Au sud du projet cette 

frange végétale sera assurée par la haie existante située en zone 

agricole du PLU. 

M IXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

PROGRAMMATION  

+Ìɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ×ÙÖ×ÖÚÌÙÈ ÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ÐÕËÐÝÐËuel 

ÔÐÛÖàÌÕɯÌÕɯ1ǶƕɯÔÈßÐÔÜÔȮɯãɯËÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÌÛÐÛÚɯÔõÕÈÎÌÚȮɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯ

20 logements. 

2Ü×ÌÙÍÐÊÐÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓɀ. /ɯȯ environ 2,5 hectares. 

Superficie opérationnelle  (hors espaces verts) : environ 1,1 hectare. 

Potentiel (à titre indicatif) :  environ 20 logements. 

Densité moyenne (sur superficie opérationnelle)  : environ 20 

logements/ha. 

 

M IXITE SOCIALE  

Au moins 25% des logements du secteur seront dédiés aux logements 

locatif s sociaux.  
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Réseau dôeau potable Réseau des eaux usées  

QUALITE ENVIRONNEMENT ALE ET PREVENTION DE S RISQUES 

GESTION DE LɀEAU 

Les espaces libres et espaces verts devront être végétalisés au 

ÔÈßÐÔÜÔɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÐÔÐÛÌÙɯ

ÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯpublic.  

RISQUES 

Lɀurbanisation du site devra respecter la réglementation en vigueur.  

SuÙɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÚÖÜÔÐÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯlɀ. /ɯ

prévoit des espaces verts permettant : 

 une infiltration naturelle des eaux de pluie  ; 

 une qualité paysagère du projet ; 

 une préservation des biens et des personnes du risque. 

Dans la partiÌɯÕÖÕɯÚÖÜÔÐÚÌɯÈÜɯÙÐÚØÜÌȮɯƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯ

ÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌȭ 

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ. /ɯÚÌɯÚÐÛÜÌɯÌÕɯáÖÕÌɯÍÈÐÉÓÌÔÌÕÛɯÌß×ÖÚée au 

risque retrait -gonflement des argiles. Ainsi, les futures constructions 

devront prendre en compte les dispositions constructives et 

environnementales du Porter à connaissance spécifique au risque 

retrait -gonflement des argiles en date du 27 avril 2015, figurant en 

annexe informative 6.3 du PLU. 

PERFORMANCE ENERGETIQ UE 

Se reporter aux dÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ

durable ». 

 

BESOIN EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

Le stationnement se fera à la parcelle où grâce à un espace de 

stationnement mutualisé.  

DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

ActuelleÔÌÕÛɯÓÌɯÚÐÛÌɯÕɀÌst pas desservi par les transports en commun. 

+ɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯÌÚÛɯãɯ×ÙõÝÖÐÙȭ 

DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

RESEAU VIAIRE  

Le site sera accessible pÈÙɯÓÌɯ-ÖÙËɯËÌ×ÜÐÚɯÓÈɯÙÖÜÛÌɯËɀ.ÙÎÖÕɯÖķɯÜÕɯÈÊÊöÚɯ

sécurisé est à créer. 

La voirie de desserte interne du site devra prévoir une voie piétonne 

sécurisée. 

DESSERTE DES RESEAUX 

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯÍÈÊÐÓÌÔÌÕÛɯÙÈÊÊÖÙËÈÉÓÌɯÈÜɯÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÌÛɯÈÜɯ

ÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜßɯÜÚões qui se situent à proximité. 
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LA PLACE FAITE AUX MO DES DOUX  : 

Le projet devra ×ÙõÝÖÐÙɯËÌÚɯÊÏÌÔÐÕÌÔÌÕÛÚɯËÖÜßɯÚõÊÜÙÐÚõÚɯãɯÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯ

ËÌÚɯáÖÕÌÚɯËõËÐõÌÚɯãɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÛɯÝÌÙÚɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÝÌÙÛÚȭ 
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4. OAP  N°4 LA ROCHE  

4.1. LOCALISATION ET CARAC TERISTIQUES  

Situé ÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯ$ÚÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯÌÕÛÙÌɯËÌÚɯ

espaces déjà bâtis, ce siÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯ2AU h au PLU. 

 

Le site est soumis à un ÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯfaible à 

modéré. 

 

4.2. ENJEUX / OBJECTIFS 

Cette OAP vise à inscrire le développement urbain dans le 

×ÙÖÓÖÕÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌxistante. 

+ɀÖÉÑÌcÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯ2ÈÐÕÛ-Rémois 

ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐÕɯ Ö×ÛÐÔÐÚõɯ ÌÕɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÕÛɯ ÜÕɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÔÐßÛÌɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÙõ×ÖÕËÈÕÛɯÈÜßɯÉÌÚoins des jeunes et 

petits ménages (logements plus petits, financièrement accessibles). 
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4.3. PRINCIPE DɀAMENAGEMENT  
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QUALITE DE LɀINSERTION ARCHITECTU RALE, URBAINE ET 

PAYSAGERE 

QUALITE URBAINE DU PR OJET 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le 

ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÈÝÖÐÚÐÕÈÕÛÚȮɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÌÛɯËes paysages 

naturels et bâtis.  

La hauteur des constructions est limitée  : 

 ÈÜɯ1ǶƖɯÈÜɯ-ÖÙËɯËÜɯÚÐÛÌɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯËÌɯÓÈɯ#ƝƝȮɯÈßÌɯËɀÌÕÛÙõÌɯËÌɯ

ville  ; 

 au R+1 au centre et au Sud du secteur, en cohérence avec le 

ÛÐÚÚÜɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌßÐÚÛÈÕÛ. 

Autres prescriptions : se reporter aux dispoÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Patrimoine ». 

ESPACES VERTS / ESPACES NATURELS 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÝÌÙÛÚɯÚÖÕÛɯãɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ

au niveau des logements collectifs. Des espaces verts/aires de jeux 

communs pourront être créés. 

Sur lɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖjet, les végétaux rustiques de croissance lente ne 

ÕõÊÌÚÚÐÛÈÕÛɯ ØÜÌɯ ×ÌÜɯ ËÌɯ ÛÈÐÓÓÌɯ ÌÛɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ÚÌÙÖÕÛɯ ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÚȭɯ #ÌÚɯ

bandes enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les 

allées et les cheminements piétons. 

Autres prescriptions : se reporter außɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Trame 

verte et bleue » et son annexe cartographique (annexe 4 au dossier 

dɀOAP). 

PAYSAGE  

+ɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛɯ ÜÕÌɯ ÍÙÈÕÎÌɯ ÛÈÔ×ÖÕɯ ×ÈàÚÈÎöÙÌɯ ÈÜßɯ ÈÉÖÙËÚɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯãɯÚÖÕɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕt et aux habitations 

existantes. 

M IXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

PROGRAMMATION  

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙÈ une offre de logements diversifiée 

composée :  

 ËɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯ Ûà×Ìɯ ×ÌÛÐÛɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍȮɯ ÌÕɯ1ǶƖɯ ÔÈßÐÔÜÔɯ

Ëɀenviron 80 logements ; 

 ËɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯindividuel mitoye n en R+1 maximum 

Ëɀenviron 30 logements. 

2Ü×ÌÙÍÐÊÐÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓɀ. /ɯȯ environ 4,6 hectares. 

Superficie opérationnelle (hors existant)  : environ 3,2 hectares. 

Potentiel (à titre indicatif) :  environ 110 logements. 

Densité moyen ne (sur surface opérationnelle) : environ 35 

logements/ha. 

M IXITE SOCI ALE 

Au moins 25% des logements du secteur seront dédiés aux logements 

locatifs sociaux.  
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 Réseau des eaux usées  R®seau dôeau potable 

QUALITE ENVIRONNEMENT ALE ET PREVENTION DE S RISQUES 

GESTION DE LɀEAU 

Les espaces libres et espaces verts devront être végétalisés au 

ÔÈßÐÔÜÔɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀÐÕÍÐÓÛÙation naturelle et de limiter 

ÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯ×ÜÉÓÐÊȭ 

RISQUES 

Le projet devra respecter les règles spécifiques liées au risque (cf. 

règlement du PLU). 

Par ÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ. / se situe en zone faiblement exposée au 

risque retrait -gonflement des argiles. Ainsi, les futures constructions 

devront prendre en compte les dispositions constructives et 

environnementales du Porter à connaissance spécifique au risque 

retrait -gonflement d es argiles en date du 27 avril 2015, figurant en 

annexe informative 6.3 du PLU. 

PERFORMANCE ENERGETIQ UE 

2ÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ

durable ». 

BESOIN EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

Le projet devra prévoir  : 

 du stationnement à la parcelle pour les logements individuels 

mitoyens.  

 un espace de stationnement mutualisé pour les logements 

collectifs. 

 

DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

 ÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÓÌɯÚÐÛÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯËÌÚÚÌÙÝÐɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÛÙÈÕÚports en commun. 

+ɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯdu réseau est à prévoir. 

DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

RESEAU VIAIRE  

Le site sera accessible par le Nord  via la création, en lien avec le 

département, ËɀÜÕɯÕÖÜÝÌÓɯÈÊÊöÚɯÚõÊÜÙÐÚõɯÚÜÙɯÓÈɯ#ƝƝȭ 

Depuis cet accès de nouvelles voies viendront desservir les espaces 

ËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕȭ 

DESSERTE DES RESEAUX 

+ÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÌÛɯËɀÌÈÜßɯÜÚõÌÚɯÚÖÕÛɯËõÑãɯ×ÙõÚÌÕÛÚɯÚÜÙɯÓÌɯÚÐÛÌȭ 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PLACE FAITE AUX MO DES DOUX  : 

Le projet devra prévoir des cheminements doux sécurisés en 

complément du réseau viaire. 
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5. OAP  N°5 LE SARRET 

5.1. LOCALISATION ET CARAC TERISTIQUES  

Situé en limite Nord -$ÚÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯÈÜɯ

-ÖÙËɯ ËɀÜÕɯ ÛÐÚÚÜɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ÔÐßÛÌɯ ×ÓÜÛĠÛɯ ËÌÕÚÌȮɯ ÊÌɯ ÚÐÛÌɯ Ëɀ. /ɯ ÌÚÛɯ

identifié en zone 1AU hd au PLU. 

 

 

 

 

 

 

Le siÛÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÚÖÜÔÐÚɯÈÜɯÙÐÚØÜÌ ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯãɯ×ÈÙÛɯ

une petite partie située au Sud-Ouest du projet. 

 

5.2. ENJEUX / OBJECTIFS 

Cette OAP vise à inscrire le développement urbain dans le 

×ÙÖÓÖÕÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭ 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕt de permettre le maintien et  ÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯ2ÈÐÕÛ-Rémois 

ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯespace urbain optimisé en programmant un 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÔÐßÛÌɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÙõ×ÖÕËÈÕÛɯÈÜßɯÉÌÚÖÐÕÚɯËÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯÌÛɯ

petits ménages (logements plus petits, financièrement accessibles). 
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5.3. PRINCI PE DɀAMENAGEMENT  
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QUALITE DE  LɀINSERTION ARCHITECTU RALE, URBAINE ET 

PAYSAGERE  

QUALITE URBAINE DU PR OJET 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le 

ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÈÝÖÐÚÐÕÈÕÛÚȮɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÚɯ

naturels et bâtis.  

La hauteur des constructions est limitée : 

 ÈÜɯ1ǶƖɯãɯÓɀ$ÚÛɯËÌɯÓɀ.AP en cohérence avec le tissu mixte plutôt 

dense présent au Sud-$ÚÛɯËÌɯÓɀ. /ɯËÖÕÛɯÓÈɯÏÈÜÛÌÜÙɯËÌɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛɯ

varie du R+1 au R+3 ; 

 au R+1 sur toute la partie Ouest du site en cohérence avec 

ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ×ÓÜÚɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯ×résent au Nord et au Sud de cet 

espace. 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Patrimoine ». 

ESPACES VERTS / ESPACES NATURELS 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÝÌÙÛÚɯÚÖÕÛɯãɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ

au niveau des logements collectifs. Des espaces verts/aires de jeux 

communs pourront être créés. 

#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÈÙÉÖÙõɯÚÐÛÜõɯÈÜɯ-ÖÙËɯËÜɯ

projet. 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÚɯÝõÎõÛÈÜßɯÙÜÚÛÐØÜÌÚɯËÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÓÌÕÛÌɯÕÌɯ

nécessitant quÌɯ ×ÌÜɯ ËÌɯ ÛÈÐÓÓÌɯ ÌÛɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌn seront privilégiés. Des 

bandes enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les 

allées et les cheminements piétons. 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Trame 

verte et bleue » et son annexe cartographique (annexe 4 au dossier 

dɀOAP). 

PAYSAGE  

+ɀ. /ɯprévoit une frange tampon paysagère aux abords du site 

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕtégrer le projet à son environnement et aux habitations 

existantes. 

M IXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

PROGRAMMATION  

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ×ÙÖ×ÖÚÌÙÈ une offre de logements diversifiée 

composée :  

 ËɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛ individuel mitoyen en R+1 maximum 

ËɀÌÕÝiron 30 logements ; 

 ËɀÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯ Ûà×Ìɯ ×ÌÛÐÛɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍȮɯ ÌÕɯ1ǶƖɯ ÔÈßÐÔÜÔɯ

ËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƝƙɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚȭ 

2Ü×ÌÙÍÐÊÐÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓɀ. /ɯȯ environ 4,4 hectares. 

Superficie opérationnelle (hor s existant et masse végétale à 

préserver) : environ 3,1 hectares. 

Potentiel (à titre indicatif) :  environ 125 logements. 

Densité moyenne (sur superficie opérationnelle)  : environ 40 

logements/ha. 
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M IXITE SOCIALE  

Au moins 25% des logements du secteur seront dédiés aux logements 

locatifs sociaux.  

QUALITE ENVIRONNEMENT ALE ET PREVENTION DES RISQUE S 

GESTION DE LɀEAU 

Les espaces libres et espaces verts devront être végétalisés au 

ÔÈßÐÔÜÔɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÛɯ Ëe limiter 

ÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌaux de pluie sur le domaine public.  

RISQUES 

La partie concernée par le risque correspond à une parcelle déjà bâtie et 

à la frange tampon paysagère du projet. 

Sur le reste du site, ƗƔǔɯ ËɀÌÚ×ÈÊÌɯ ÕÖÕɯ ÉäÛÐɯ ËÌÝÙÈɯ ÷ÛÙÌɯ ÙõÚÌÙÝõɯ ãɯ

ÓɀÐÕÍiltration des eaux de pluie.  

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ. /ɯÚÌɯÚÐÛÜÌɯÌÕɯáÖÕÌɯÍÈÐÉÓÌÔÌÕÛɯÌß×ÖÚõÌ au 

risque retrait -gonflement des argiles. Ainsi, les futures constructions 

devront prendre en compte les dispositions constructives et 

environnementales du Porter à connaissance spécifique au risque 

retrait -gonflement des argiles en date du 27 avril 2015, figurant en 

annexe informative 6.3 du PLU. 

PERFORMANCE ENERGETIQ UE 

2ÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ

durable ». 

BESOIN EN MATIERE DE STA TIONNEME NT  

Le projet devra prévoir  : 

 du stationnement à la parcelle pour les logements individuels 

mitoyens.  

 un espace de stationnement mutualisé pour les logements 

collectifs. 

 

DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

La desserte en transport en commun est assurée ÝÐÈɯÓɀÈÙÙ÷ÛɯËÌɯÉÜÚɯÚÐÛÜõɯ

ÚÜÙɯÓÈɯ#ƝƝȭɯ+ɀ ÝÌÕÜÌɯËÌÚɯ,ÈÙÛàÙÚɯËÌɯÓÈɯ&ÈÓÐÕÌ étant équipé pour les 

piétons, les habitants pourront se rendre de façon sécurisé à cet arrêt. 

 

Localisation des arrêts de bus desservis par le réseau Cartreize 
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R®seau dôeau potable Réseau des eaux usées  

DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

RESEAU VIAIRE  

+ɀÈÊÊöÚɯÈÜɯØÜÈÙÛÐÌÙɯÚÌɯÍÌÙÈɯËÌ×ÜÐÚɯÓɀÈÝÌÕÜÌɯËÌÚɯ,ÈÙÛàÙÚɯËÌɯÓÈɯ&ÈÓÐÕÌȭɯ

4ÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÝÖÐÌɯËÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯÚÌÙÈɯÈÓÖÙÚɯÊÙõõÌɯãɯÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯËÜɯÚÐÛÌɯ×ÖÜÙɯ

ËÌÚÚÌÙÝÐÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉle des habitations. 

DESSERTE DES RESEAUX 

+ÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯÌÚÛɯÍÈÊÐÓÌÔÌÕÛɯÙÈÊÊÖÙËÈÉÓÌɯÈÜɯÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛable et au 

ÙõÚÌÈÜɯËɀÌÈÜßɯÜÚõÌÚɯØÜÐɯÚÌɯÚÐÛÜÌÕÛɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõȭ 

 

LA PLACE FAITE AUX MO DES DOUX  : 

+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÝÖÐÌɯËÖÜÊÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛɯËÌɯÓÈ 

voie de desserte. Cette voie Est/Ouest débouchera sur un accès 

ÜÕÐØÜÌÔÌÕÛɯ×ÐõÛÖÕɯãɯÓɀ.ÜÌÚÛɯËÜɯÚÐÛe, qui rejoindra le cheminement 

doux existant situé au niveau des équipements communaux. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯÙõËÜÐÙÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÖÐÛÜÙÌɯËÈÕÚɯÜÕɯÖÉÑÌÊtif de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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6. OAP  N°6 CHALAMON  

6.1. LOCALISATION ET CARAC TERISTIQUES  

2ÐÛÜõɯÌÕɯÓÐÔÐÛÌɯ.ÜÌÚÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÜÙÉÈÐÕÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȮɯÌÕÛÙÌɯËÌÚɯ

ÌÚ×ÈÊÌÚɯËõÑãɯÉäÛÐÚȮɯÊÌɯÚÐÛÌɯËɀ. /ɯÌÚÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÌÕɯáÖÕÌɯ2AU h au PLU. 

 

 

Le site ÌÚÛɯÚÖÜÔÐÚɯãɯÜÕɯÙÐÚØÜÌɯËɀÐÕondation par ruissellement faible. 

 

6.2. ENJEUX / OBJECTIFS 

Cette OAP vise à inscrire le développement urbain dans le 

×ÙÖÓÖÕÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÉäÛÐÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȭ 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯÌÛɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯ2ÈÐÕÛ-Rémois 

ÈÜɯ ÚÌÐÕɯ ËɀÜÕɯ ÌÚ×ÈÊÌɯ ÜÙÉÈÐn optimisé en programmant un 

ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÙõ×ÖÕËÈÕÛɯÈÜßɯbesoins des jeunes et petits 

ménages (logements plus petits, financièrement accessibles). 
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6.3. PRINCIPE DɀAMENAGEMENT  
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QUALITE DE LɀINSERTION ARCHITECTU RALE, URBAINE ET 

PAYSAGERE 

QUALITE U RBAINE DU PROJET  

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le 

ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÖÜɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚɯÓÐÌÜßɯÈÝÖÐÚÐÕÈÕÛÚȮɯËÌÚɯÚÐÛÌÚɯÌÛɯËÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÚɯ

naturels et bâtis.  

La hauteur des constructions est limitée au R+1 en cohérence avec 

ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ×ÈÝÐÓÓonnaire présent aux alentours. 

Autres prescriptions : se reporter aux ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Patrimoine ». 

ESPACES VERTS / ESPACES NATURELS 

+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËÌɯÓÈɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯÝÌÙÛÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌȮɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÈÜɯ

ÊĨÜÙɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯcomme support de la trame verte. 

2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÌÚɯÝõÎõÛÈÜßɯÙÜÚÛÐØÜÌÚɯËÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÓÌnte ne 

ÕõÊÌÚÚÐÛÈÕÛɯ ØÜÌɯ ×ÌÜɯ ËÌɯ ÛÈÐÓÓÌɯ ÌÛɯ ËɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ÚÌÙÖÕÛɯ ×ÙÐÝÐÓõÎÐõÚȭɯ #ÌÚɯ

bandes enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les 

allées et les cheminements piétons. 

Autres prescriptions : sÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. /ɯɋ Trame 

verte et bleue » et son annexe cartographique (annexe 4 au dossier 

dɀOAP). 

PAYSAGE  

+ɀ. /ɯ ×ÙõÝÖÐÛɯ ÜÕÌɯ ÍÙÈÕÎÌɯ ÛÈÔ×ÖÕɯ ×ÈàÚÈÎöÙÌɯ ÈÜßɯ ÈÉÖÙËÚɯ ËÜɯ ÚÐÛÌɯ

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÓÌɯprojet à son environnement et aux habitations 

existantes. 

M IXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

PROGRAMMATION  

+Ìɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ×ÙÖ×ÖÚÌÙÈ ÜÕÌɯ ÖÍÍÙÌɯ ËɀÏÈÉÐtat individuel 

mitoyen en R+1 maximum ËɀÜÕÌɯÊÌÕÛÈÐÕÌɯËÌ logements ; 

2Ü×ÌÙÍÐÊÐÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓɀ. /ɯȯ environ 5,6 hectares. 

Superficie opérationnelle ËõËÐõÌɯãɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ(hors existant)  : environ 4 

hectares. 

2Ü×ÌÙÍÐÊÐÌɯËõËÐõÌɯãɯÓɀÈÐÙÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÎÌÕÚɯËÜɯÝÖàÈge : environ 0,5 

hectare. 

Potentiel (à titre indicatif) :  environ 100 logements et 20 places au sein 

ËÌɯÓɀÈÐÙÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÎÌÕÚɯËÜɯÝÖàÈÎÌȭ 

Densité moyenne (sur superficie opérationnell e) : environ 25 

logements/ha. 

M IXITE SOCIALE  

Au moins 25% des logements du secteur seront dédiés aux logements 

locatifs sociaux.  

QUALITE ENVIRONNEMENT ALE ET PREVENTION DE S RISQUES 

GESTION DE LɀEAU 

Les espaces libres et espaces verts devront être végétalisés au 

ÔÈßÐÔÜÔɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯ ÕÈÛÜÙÌÓÓÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓÐÔÐÛÌÙ 

ÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯËÌɯ×ÓÜÐÌɯÚÜÙɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯ×ÜÉÓÐÊȭ 
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RISQUES 

Le projet devra respecter les règles spécifiques liées au risque (cf. 

règlement du PLU). 

Dans la partie non soumise au risØÜÌȮɯƗƔǔɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯÕÖÕɯÉäÛÐɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯ

ÙõÚÌÙÝõɯãɯÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜx de pluie. 

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËÌɯÓɀ. /ɯÚÌɯÚÐÛÜÌɯÌÕɯáÖÕÌɯÍÈÐÉÓÌÔÌÕÛɯÌß×ÖÚõÌɯÈÜɯ

risque retrait -gonflement des argiles. Ainsi, les futures constructions 

devront prendre en compte les dispositions constructives et 

environnementales du Porter à connaissance spécifique au risque 

retrait -gonflement des argiles en date du 27 avril 2015, figurant en 

annexe informative 6.3 du PLU.  

PERFORMANCE ENERGETIQ UE 

2ÌɯÙÌ×ÖÙÛÌÙɯÈÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÓɀ. / « $ÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ

durable ». 

BESOIN EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

Le stationnement se fera à la parcelle où grâce à un espace de 

stationnement mutualisé . 

DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

La desserte en transport en commun est assurée via un arrêt de bus 

situé sur la D99, près de la Gendarmerie. 

A term e, un nouvel arrêt de bus sur la D99, au niveau du Chemin 

Chalamon, permettrait une meilleure desserte en transport en commun 

du site. 

Localisation des arrêts de bus desservis par le réseau Cartreize 

 

DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

RESEAU VI AIRE  

+ɀ. /ɯ×ÙõÝÖÐÛɯÜÕɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËɀÈÊÊöÚɯÈÜɯÚÐÛÌɯËÌ×ÜÐÚɯÓÌɯÊÏÌÔÐÕɯ"ÏÈÓÈÔÖÕɯ

ØÜɀÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕËÙÈɯËÌɯÙÌØÜÈÓÐfier. 

DESSERTE DES RESEAUX 

+ÌÚɯÙõÚÌÈÜßɯËɀÌÈÜɯ×ÖÛÈÉÓÌɯÌÛɯËɀÌÈÜßɯÜÚõÌÚɯÚÖÕÛɯËõÑãɯ×ÙõÚÌÕÛs au niveau 

du Chemin Chal amon permettant un raccordement aisé du site. 
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Réseau des eaux usées  R®seau dôeau potable 
 

LA PLACE FAITE AUX MO DES DOUX  : 

Le projet devra prévoir des cheminements doux sécurisés en 

complément du réseau viaire. 
































































































